
DEMANDE DE FONDS SOCIAL – Année scolaire 2025/2026 

 

Le dépôt d’une demande ne vaut pas accord 
 

Dossier à remettre  au secrétariat d’intendance du lycée ou par mail à l’adresse suivante : 

secretariat-intendance.0731248k@ac-grenoble.fr 

S’agit-il d’une première demande pour l’année scolaire 2025/2026 :  OUI NON 

Si non, veuillez préciser la date et le motif de la demande antérieure : …………………………………………………………………… 

Demande émise par :  Père  Mère  Autre (préciser) : 

1. Renseignements concernant le/les élèves : 

NOM : ………………………………….. Prénom : ………………………………. Classe : ……………………… Né(é) le : …………………… 

NOM : ………………………………….. Prénom : ………………………………. Classe : ……………………… Né(é) le : …………………… 

NOM : ………………………………….. Prénom : ………………………………. Classe : ……………………… Né(é) le : …………………… 

L’élève est-il boursier :  OUI  NON 

2. Motif de la demande : (cochez la ou les cases correspondant à la demande) : 

 Cantine – Régime & nombre de jours de cantine par semaine : …………………………………………………………………… 

 Internat 

 Autre à préciser : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

3. Renseignements concernant la famille : 

• Situation familiale :  Marié (e) -  Vie maritale  Divorcé(e) / Séparé (é)  Parent seul  Veuf(ve) 
Si séparé (e) / divorcé(e) veuillez préciser le mode de garde : ……………………………………………………………………… 

• Profession de ou des parents : …………………………………………………………………………………………………………………….. 

• Nombre d’enfants à charge : Préciser leurs âges et leurs statuts (scolaire(s), étudiant(s), en recherche 
d’emploi etc ) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

4. Renseignements concernant la situation sociale et financière : 

 

• Quotient Familial (QF) CAF ...................................(joindre une attestation de moins de 3 mois) 

• En l’absence de Quotient familial CAF, nous calculerons un QF à partir de votre revenu fiscal de référence. 

Joindre votre dernier avis d’imposition sur le revenu 

• Expliquez en quelques lignes les difficultés actuelles qui motivent votre demande : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Informations concernant la Commission du Fonds Social au Lycée Polyvalent Louis Armand 

 

 

 
Le dossier de demande de Fonds Social du Lycée Louis Armand comporte : 

✓ Le formulaire 

✓ Les pièces justificatives : attestation CAF/MSA indiquant votre quotient familial (téléchargeable sur le site 
CAF/MSA) et le dernier avis d’imposition sur le revenu. 

✓ Situations de surendettement : justificatif Banque de France 

Le dossier est à remettre au secrétariat d’intendance à l’adresse suivante : secretariat-intendance.0731248k@ac-
grenoble.fr 

 

 
Décision d’attribution d’aide : 

Le dépôt du dossier Fonds social ne vaut pas accord. Chaque demande est soumise à la décision de la 
commission Fonds social qui statut selon le quotient familial (QF) et les difficultés des familles. 

✓ La commission Fonds social se réunit au maximum toutes les 6 semaines. 
 

✓ Les demandes d’aide relatives à la restauration scolaire et à l’internat sont prioritaires. 

✓ L’aide FSL accordée pour l’internat vient après déduction de la bourse Lycée. 
 

 
Les familles dont le quotient familial QF est supérieur à 800 ou présentant une situation particulière doivent 
prendre rendez-vous avec l’assistante sociale du Lycée Polyvalent Louis Armand : Madame LOMBARDI Marie Laure 

Permanences dans l’établissement : les lundis journées et les vendredis en alternance avec un autre 
établissement. 

Joignable par mail : marie-laure.lombardi@ac-grenoble.fr & par téléphone au 04.79.72.30.30 ou au 
06.22.92.40.25 

L’assistante sociale du Lycée peut aider les familles qui le souhaitent dans la constitution du dossier Fonds Social. 
 

 
Les familles seront informées de la décision de la commission par courrier ou courriel. 

Toute demande doit être renouvelée à chaque trimestre, si nécessaire. 

 
 

 
Le Proviseur, 

C. DESBOS 

ORIGINAL SIGNÉ 
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